
Le DAB+ va devenir une 
réalité pour les radios 
régionales romandes. 
Cette année l’OFCOM 
devra attribuer le 
bouquet francophone. Qui 
montera sur ce multiplexe 
numérique ? 

Pour Nathalie Rochat, biologiste et 
spécialiste de la faune sauvage, la 
radio était, voici encore quelques 
années, un univers totalement 
méconnu. Après avoir travaillé à 
Bâle pour Pro Natura et au zoo de 
Bâle, elle déménage et change d’ho-
rizon. C’est ainsi qu’elle postule en 
2004 au poste de responsable des 
relations publiques de BNJ FM. A sa 
grande surprise, ses talents d’organi-
satrice et son bilinguisme lui ouvri-
ront les portes de la chaîne.
Désormais aussi à l’aise sur la FM 
qu’avec les félins (elle continue à 
faire des visites guidées au zoo et 
à suivre les lynx), elle a été nom-
mée l’an dernier à la présidence de 
l’Union romande de radios régio-

nales (RRR). Un travail de coordina-
tion au niveau romand et suisse qui 
lui a permis de mettre en avant ses 
talents de diplomate. 

Nathalie Rochat, d’où est née l’idée 
de lancer un Atelier Radiophonique 
Romand ? 
– La radio est toujours le parent 
pauvre lorsque l’on évoque le monde 
des médias. Pour changer cet état 
de fait, l’Union romande de radios 
régionales (RRR) souhaitait créer 
une plate-forme de rencontre et 
d’échange mais aussi de promotion. 
Nous avons alors souhaité nous 
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Publicitaire de l’année:
Regula Fecker de l’agence 
Rod Kommunikation

Freitag :
Une marque 2.0 ?

Passage  
de témoin
La désignation du publicitaire de 
l’année, c’est un peu comme un 
gadget inutile qui n’a finalement 
d’autre fonction que de marquer 
le temps qui passe. Rappelez-vous,  
l’an dernier cette distinction avait 
été attribuée à Frank Bodin, chair-
man d’Euro RSCG et président du 
bsw swiss leading agencies. On 
était encore dans la célébration de 
carrière. 
Drastique changement de para-
digme cette année. Tout d’abord, 
le publicitaire de l’année est une 
femme. Ensuite, il s’agit d’une  
jeune femme de 32 ans aux com-
mandes depuis deux ans de 
l’agence Rod Kommunikation à 
Zurich et, enfin, Regula Fecker 
n’est ni une DC, une DA ou une 
graphiste, mais une planer straté-
gique. 
Wow, l’univers publicitaire suisse 
vient de trembler. Immanqua-
blement, il y aura un avant et un 
après Regula. Pourquoi ? Lais-
sons de côté toute considération 
féministe et abordons la question 
strictement sous l’angle B2B. Nous 
assistons au passage à témoin de la 
génération du 1.0 de celle du 2.0. 
Avec la campagne « Slow Down » 
et son ange Franky, l’agence Rod 
a montré qu’elle dominait parfaite-
ment les codes de la communica-
tion participative et du business. 
Son slogan est, à l’image de Regula 
Fecker, sans complexe : « a bigger 
bang for the buck » (en avoir plus 
pour votre argent).
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associer d’abord à la RTS au travers 
de la CRR (communauté radiopho-
nique romande), puis à la nouvelle 
Académie du journalisme et des 
médias (AJM) ; toutes deux ont été 
immédiatement intéressées. C’est 
donc tout le média radiophonique 
romand qui a participé à la création 
de ce nouveau rendez-vous média-
tique, qui sera désormais annuel. 

– La RRR est-elle une vitrine promo-
tionnelle ?
– Pas uniquement. Le mandat de 
notre association, qui regroupe les 
huit radios privées romandes (LFM, 
One FM, Radio Cité, Radio Meyrin, 
Rhône FM, Radio Chablais, RadioFR, 
BNJ FM : RTN, RJB, RFJ), est de coor-
donner et de défendre les intérêts de 
ces stations tant au niveau régional 
que national. Elle a également joué 
un rôle important lors de la dernière 
révision de la LRTV (Loi sur la radio 
et la télévision). La RRR est égale-
ment un interlocuteur vis-à-vis de 
l’OFCOM, de la SUISA, et participe à 

Suite en page 3

L’interview de Nathalie Rochat

« La FM ne disparaîtra pas avant 10 ans »

Agences belges :
Haro sur les pitchs
Le point de vue  
du bsw

Une agence, un jour :
TBWA\Group\China 
à Shanghai
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Spécialiste dans le recrutement, la société Michael Page Suisse a finalisé une enquête sur les rémunérations dans les 
métiers de la vente et du marketing en 2009 dans notre pays. Les résultats de l’étude 2010 révèlent les salaires annuels 
suivants pour les postes de Marketing Managers, Media Managers, Advertising Managers, PR Cordinators (chiffres  
en CHF)

	 Food & Beverage	 Luxury	 Consumer Goods

Salaire minimum	   75 000	   92 500	   87 500

Salaire maximum	 107 000	 132 000	 125 000

Moyenne	   92 500	 112 500	 107 500

» www.michaelpage.ch

Salaires : quel est le juste prix ?  

BeobachterNatur: La nature dans ses plus belles pagesBeobachterNatur: La nature dans ses plus belles pages

Pour la publicité contacter Brigitte Lopez-y-Martin au 079 616 49 41
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Présidente RRR (Union  
romande de radios régionales)

6e manifestation internationale

26 mars 2010 de 13 h 30 à 18 h 30

Online communication
The new trends  

(social/web 2.0/tools/intranet)  
In the Corporate Communication

Renseignements et inscription sur  
www.publiciteromande.ch
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média

interview de nathalie rochat, suite

diverses opérations de lobbying avec 
les médias privés de ce pays. 

– Suite à l’attribution des conces-
sions, quelles sont les préoccupa-
tions des radios privées romandes ? 
– Attention, toutes les concessions 
n’ont pas encore été attribuées en 
Suisse romande ! Celle, sans rede-
vance, qui a été octroyée à ARC FM 
par le DETEC est encore en attente 
au TAF (Tribunal administratif fédé-
ral), puisqu’elle a fait l’objet d’un 
recours. Le TAF devrait statuer dans 
de brefs délais. Pour ce qui est des 
autres concessions, depuis le retrait 
de Buzz FM à Genève et l’attribution 
de cette concession à One FM, tout 
est entré dans l’ordre. 

– Donc tout va bien du côté de la FM ? 
Même pas un souci publicitaire ? 
– En 2009, les stations ont toutes 
accusé une baisse de la publicité, 
en particulier nationale. Les revenus 
commerciaux régionaux sont eux 
restés dans l’ensemble relativement 
stables. Dépendant à plus de 70% 
des revenus publicitaires locaux, 
les radios privées romandes ont par 
conséquent été moins exposées que 
d’autres médias.
Toutefois, nous sommes conscients 
que ce répit peut être de courte 
durée. La situation économique est 
très instable. Les indicateurs pour 
2010 ne sont pas bons, ce qui pour-
rait contraindre les annonceurs à 
modifier leurs stratégies de commu-
nication. Les régions périphériques, 
moins peuplées, risquent d’être plus 
concernées. Mais à ce stade, il est 
prudent d’attendre les résultats du 
premier trimestre.

– La publicité sur le web sera-t-
elle une alternative à la chute des 
recettes publicitaires ? 
– La publicité web nationale est peu 
rémunératrice et la publicité web 
régionale n’en est qu’à ses débuts. 
Il est difficile de compter sur ces 
recettes dans un proche avenir.

– Jusqu’à présent vous avez mentionné 
la Suisse romande comme une entité 
homogène, or, en matière de radio, 
deux réalités antagonistes coexistent. 
– C’est vrai. L’arc lémanique connaît 
une situation très concurrentielle 
avec des radios étrangères (NRJ, 
Nostalgie, Virgin, etc.) et 4 radios 
commerciales privées concession-
nées. Leur zone de diffusion étant 
identique, la lutte pour les parts de 
marché y est féroce. 
Dans la zone Jura-Plateau-Alpes, les 
radios locales se chevauchent peu 
et ont donc moins de concurrence 
directe, mais a contrario elles ne 
sont pas une priorité pour la publi-
cité nationale. D’où l’initiative, en 
2007, de créer des pools Jura-Pla-
teau-Alpes, avec ses corollaires JPA 
City et JPA City Plus. Les radios fai-
sant partie du JPA sont soumises au 
même mode tarifaire et aux mêmes 
efforts de rabais. Ces rapproche-
ments publicitaires s’ajoutent à une 
collaboration rédactionnelle de 
longue date avec une plate-forme 
d’échanges de contenus et le finan-
cement en commun de deux postes 
de journalistes politiques à Berne. 

– Quelle est la position de la RRR par 
rapport à l’interdiction faite au service 
public d’avoir de la publicité sur les 
chaînes de radio publiques ainsi que 
sur les sites de La Première, Espace 
2, Couleur 3 et Option musique. 
– Contrairement aux radios privées 
alémaniques qui sont totalement 
opposées à cette ouverture, notre 
position est plus nuancée. Toutefois 
nous ne voulons pas nous tromper 
de bataille ; certes la RTS est un 
concurrent de taille mais les groupes 
étrangers et Google sont davantage 
une menace pour nous. 

– Et c’est dans un contexte si tendu 
que le basculement vers le DAB+ va 

se produire. 2010, l’année de tous les 
dangers ? 
– Cela n’ira pas si vite. Cette année, 
le bouquet romand devrait être 
attribué. Les programmes devraient 
suivre en 2011 ou 2012…
Le DAB+ reste controversé. D’autres 
technologies, comme le DRM+, sont 
mises en avant. Est-ce que le DAB+ 
va supplanter la FM ? La solution n’a 
pas encore été trouvée et la FM ne 
disparaîtra pas avant 10 ans.

– Face à l’encombrement de la bande 
FM, l’OFCOM a décidé d’ouvrir des 
bouquets numériques en DAB+. Une 
bonne idée ? La radio sur le Net n’au-
rait-elle pas été la meilleure et la 
moins coûteuse des alternatives ? 
– Pour l’instant l’écoute de la radio 
sur le Net, en version mobile, est 
coûteuse. De plus, la technologie 
étant du ressort de l’OFCOM, la RRR 
n’a pas à se prononcer sur le sujet. A 
ce stade, nous  pouvons uniquement  
constater que certains pays ont fait 
d’autres choix.
Quoi qu’il en soit, en Suisse, la par-
tie alémanique a obtenu en 2009 
sans mise au concours son bouquet 
DAB+ avec huit concessions. L’OF-
COM souhaite attribuer à un opéra-
teur le bouquet romand. Or, et c’est 
un point de litige, la RRR exige que 
l’OFCOM utilise la même procédure 
qu’en Suisse alémanique. La RRR 
s’oppose par conséquent à une mise 
au concours qui pourrait ouvrir le 
bouquet romand aux stations étran-
gères qui émettraient aussi sur toute 
la Suisse romande. Raison pour 
laquelle nous demandons une égalité 
de traitement.

– Les radios romandes rechigne-
raient-elles à monter sur ce bouquet ? 
– Non, les radios privées et publiques 
romandes veulent à tout prix cette 
opportunité, bien que la présence 
sur le bouquet présuppose la créa-
tion de nouveaux programmes, ce 
qui représente un surcoût impor-
tant pour les radios régionales pri-
vées. Nous sommes prêts à jouer le 
jeu, mais nous ne comprenons pas 
pourquoi l’OFCOM souhaite appli-
quer des règles différentes entre les 
régions linguistiques. 

– Quel est le prix d’une concession 
sur le bouquet DAB+ ?
– Cela dépend de la bande passante 
de chaque programme et de qui maî-
trise l’infrastructure, du nombre 
d’émetteurs, du pourcentage de la 
couverture du territoire, etc.

– Numérique ou pas, la radio a-t-elle 
encore une place dans un espace 
médiatique numérique si éclaté ? 
– Je le pense absolument. De même 
que les médias traditionnels ne 
vont pas disparaître si rapidement, 
nous n’aurons pas plus de temps 
de consommation média à disposi-
tion. Par contre la consommation 
sera assurément différente ! Cela 
ne nous dispense pas d’adapter nos 
programmes, de répondre au mieux 
aux attentes d’un public de plus en 
plus exigeant car « zappeur », en 
nous déployant sur toutes les plates-
formes médiatiques et en adaptant 
sans cesse notre offre. Le dévelop-
pement DAB+ s’inscrit dans cette 
logique. Plus que jamais, nous allons 
devoir compter sur nos spécificités 
et notre ancrage local. Le défi est 
énorme mais pas impossible. 

Propos recueillis par  
Victoria Marchand

» www.urrr.ch
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